
 
  

Guide du SIGNALEMENT 
 

DisposiƟf de signalement et de traitement des actes de violences 
physiques, de violences verbales, de violences sexuelles, de discriminaƟon, 
de harcèlement moral ou sexuel, et d’agissements sexistes causés par un ou 

plusieurs professionnels de l’établissement à l’égard d’un autre agent 
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OBJECTIFS :  
 
- Sensibiliser les professionnels et les étudiants de l’établissement aux différents actes de 

violence, de harcèlement, de discriminaƟon et d’agissements sexistes ; 
- Informer les professionnels, vicƟmes ou témoins d’actes de violence, harcèlement, 

discriminaƟon et agissements sexiste, des modalités de foncƟonnement du disposiƟf de 
signalement de l’établissement ; 

- Faciliter la rédacƟon d’un signalement ; 
- Recenser les coordonnées des acteurs ressources internes et externes à l’établissement. 
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La « Cellule SIGNALEMENT » de l’établissement 
 

 
 
Ce guide s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du disposiƟf de traitement des 
signalements de situaƟons de violence, de harcèlement, de discriminaƟon et d’agissements 
sexistes par les membres de la Cellule SIGNALEMENT du Centre Hospitalier de Saint-QuenƟn. 
 
Il consƟtue un ouƟl essenƟel pour garanƟr un environnement de travail respectueux, sûr et 
inclusif. Conçu pour accompagner et protéger chaque professionnel et étudiant, il offre un 
cadre clair pour reconnaître, signaler et agir face à ces comportements inappropriés. 
 
CeƩe démarche répond aux objecƟfs de l’axe 4 du plan d’acƟon égalité professionnelle et 
diversité de l’établissement. Elle reflète l’engagement conƟnu du Centre Hospitalier à 
promouvoir des valeurs de respect et d’égalité, tout en renforçant les mesures de souƟen et 
de protecƟon pour l’ensemble des agents, des étudiants et des stagiaires de l’établissement. 
 
Il conƟent des informaƟons praƟques, des contacts uƟles et des conseils concrets pour 
contribuer à un cadre professionnel serein. 
 
Ensemble, agissons pour faire du Centre Hospitalier de Saint-QuenƟn un lieu où le respect et 
la vigilance favorisent le vivre-ensemble. 
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PARTIE 1 : DE QUOI PARLE T - ON ? 
 

 
Les femmes et les hommes peuvent être vicƟmes de violence, de harcèlement et de 
discriminaƟon au travail. Les personnes qui commeƩent ces actes sont les seules responsables. 
Ces situaƟons sont pour vous sources de stress, de mal-être, d’angoisse et doivent cesser. 
 
Des professionnels de confiance sont disponibles pour vous écouter, vous conseiller et vous 
aider dans vos démarches. 
 
Afin de mieux les reconnaître, vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les différents 
actes de violence, de harcèlement, de discriminaƟon et d’agissements sexistes, et les sancƟons 
possibles qui les accompagnent. 
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PARTIE 2 : COMMENT SIGNALER AU CENTRE HOSPITALIER ? 
 
 

1- LE SIGNALEMENT 
 

Le recueil du signalement est assuré par les référents de la démarche Egalité professionnelle 
et Diversité. Ils sont tenus de garanƟr la confidenƟalité des informaƟons, de respecter les 
principes de neutralité, vis-à-vis des vicƟmes et des auteurs des actes, et d’imparƟalité. 
 

 Le mode de saisine par les vicƟmes ou les témoins consiste à : 
 

Télécharger le formulaire de signalement dématérialisé, version « VicƟme » ou 
version « Témoin » selon votre situaƟon, présent dans l’onglet intranet dédié à la 
démarche Egalité professionnelle et Diversité, sur le site internet de l’établissement et 
au sein de la gesƟon documentaire sur le logiciel AGEVAL (module « Documents », 
fichier « DisposiƟf de signalement » dans la bibliothèque). 
 
Une fois rempli, celui-ci est à adresser par mail à signalement@ch-stquenƟn.fr. 
 
Le signalant reçoit un accusé de récepƟon sans délai de son signalement ainsi que le 
guide du signalement par retour de mail. 
 

 L’aide d’une Ɵerce personne : 
 

Il est possible de contacter par téléphone les référents égalité, le psychologue du travail, en 
qualité de référent harcèlement, les représentants du personnel ou toute autre personne 
de votre choix afin de vous accompagner dans votre démarche de signalement, si vous le 
souhaitez. 
 

Vous pouvez également être accompagné tout au long du suivi de votre signalement par la 
personne de votre choix. Dans ce cas, il est impéraƟf que vous transmeƫez à la « Cellule de 
Signalement » le formulaire d’aƩestaƟon de consentement à être accompagné. 
 

 En qualité de « VicƟme », si vous joignez un témoignage à votre signalement, il est 
impéraƟf que vous adressiez à la « Cellule de Signalement » le formulaire de recueil 
d’aƩestaƟon de témoignage dûment complété par le(s) témoin(s). 

 
 

 La Fiche d’AmélioraƟon de la Qualité, une autre modalité de signalement : 
 

Vous conservez la possibilité de signaler ces faits en remplissant le formulaire de fiche 
d’amélioraƟon de la qualité sur le logiciel AGEVAL. De prime abord, un seul signalement 
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est requis pour éviter les doublons. L’acteur missionné pour le suivi de ce dernier vous 
conseillera sur les démarches possibles dans un second temps. 
 
  

2- LE PERIMETRE D’ACTION 

Le signalement peut concerner divers types de comportements inappropriés, présentés 
précédemment : 
 
• Violences verbales et physiques, 
 DiscriminaƟon, 
• Harcèlement moral ou sexuel, 
• Agissements sexistes, 
• Violences sexistes et sexuelles. 
 
Ces faits causés par un ou plusieurs professionnels de l’établissement peuvent impliquer 
des professionnels médicaux, paramédicaux, non-médicaux, stagiaires ou étudiants. 

 

/!\ Les déclaraƟons d’actes d’agression et de violences verbales et/ou 
physiques entre usagers ainsi qu’entre usagers et professionnels de 
l’établissement doivent être réalisées sur le logiciel AGEVAL en rédigeant 
une Fiche d’AmélioraƟon de la Qualité, en rapport avec la catégorie 
« Violences et comportement ». Ces faits ne relèvent pas du DisposiƟf de 
signalement. 

 
 

 
3- COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE DE SIGNALEMENT 

 
 Soyez précis et factuel : ne formulez pas d’interprétaƟons personnelles. 

 
 Incluez les preuves et les témoins disponibles : joignez tout élément perƟnent pour 

renforcer votre signalement. 
 

/!\ S’il y a un témoin ou une personne avertie, veuillez télécharger et joindre le formulaire de recueil 
des attestations de témoignages lors de l’envoi par mail de votre formulaire de signalement à la 
« Cellule SIGNALEMENT ». 
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PARTIE 3 : QUELLES SUITES A UN SIGNALEMENT ? 
 
 

 
1- L’ANALYSE DU SIGNALEMENT 

 
La « Cellule SIGNALEMENT » se réunit régulièrement pour analyser les nouveaux 
signalements et assurer le suivi des situaƟons en cours. 
 
Si, à l’examen de la saisine ou après entreƟen avec le signalant, les membres de la 
« Cellule SIGNALEMENT » esƟment que des mesures urgentes s’imposent, celles-ci 
sont prises sans délai par transmission des informaƟons nécessaires aux autorités ou 
personnes compétentes. 

 
 ComposiƟon de la « Cellule SIGNALEMENT » : 1 responsable de la DirecƟon des 

Ressources Humaines, le psychologue du travail, 1 référent juridique, 1 référent 
Egalité professionnelle et Diversité et, selon les situaƟons, 1 référent médical. 

 
 

2- LES ACTIONS POSSIBLES A LA SUITE DU SIGNALEMENT 
 

 Selon la nature et la gravité des faits signalés, la « Cellule SIGNALEMENT » peut 
envisager plusieurs mesures qui peuvent être appliquées individuellement ou 
cumulaƟvement : 
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• Les mesures de protecƟon : disposiƟfs de protecƟon pour la vicƟme présumée 
(éloignement de l’auteur présumé, protecƟon contre les représailles, protecƟon 
foncƟonnelle...). 
 
• Les mesures conservatoires : suspension temporaire ou ajustement des condiƟons 
de travail de l’auteur présumé. 
 
• L’enquête administraƟve : invesƟgaƟon approfondie par des professionnels pour 
clarifier les faits. 
 
• L’orientaƟon vers les autorités : selon la nature des actes, orientaƟon vers la police 
ou la jusƟce. 
 
• Le souƟen psychologique, juridique ou social : assistance pour la vicƟme ou le 
témoin (consultaƟons psychologiques, aide juridique...). 
 

 

 Ces mesures pourront s’exercer au Ɵtre de la protecƟon foncƟonnelle définie par 
l’ArƟcle L 134-1 code général de la foncƟon publique. 
 
La protecƟon foncƟonnelle désigne les mesures de protecƟon et d’assistance dues par 
l’administraƟon à son agent afin de le protéger et de l’assister contre les aƩaques dont 
il fait l’objet dans le cadre de ses foncƟons ou en raison de ses foncƟons. 
 
Comment ça marche ? 
 
La demande de protecƟon foncƟonnelle sera faite par écrit à l’aƩenƟon du Directeur 
de l’établissement par courrier recommandé avec avis de récepƟon ou remis en mains 
propres contre signature à la responsable des affaires juridiques. 
L’écrit doit rappeler précisément les faits à l’origine de la demande. La demande écrite 
pourra le cas échéant être accompagnée de pièces uƟles à l’instrucƟon du dossier. 
En cas d’acceptaƟon, l’administraƟon adresse une réponse écrite à l’agent en lui 
indiquant les faits pour lesquels elle accorde la protecƟon foncƟonnelle et selon quelles 
modalités. 
 
En cas de silence du Centre Hospitalier pendant deux mois, la demande est considérée 
comme implicitement rejetée. 
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En résumé 
 

 

 Les conséquences éventuelles des faits pour l'auteur présumé : 
 

 L’enquête administraƟve, 
 La sancƟon disciplinaire, 
 Le signalement au Procureur de la République par l’ArƟcle 40 qui prévoit une obligaƟon 

de signalement des crimes et délits au procureur, 
 La sancƟon pénale, 
 La sancƟon ordinale. 

 

 Les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protecƟon 
foncƟonnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés, que peut solliciter 
la « Cellule Signalement » selon les situaƟons, sont les acteurs de : 

 
 Des direcƟons foncƟonnelles, 
 De la direcƟon générale, 
 De la sous-commission dédiée de la Commission Médicale d’Etablissement … 

 

 Les professionnels compétents qui peuvent être sollicités dans le cadre de 
l’accompagnement et du souƟen médico-psychologique des vicƟmes et des témoins 
sont notamment : 

 
 L’assistante sociale du personnel,  
 Le secrétaire de la F3SCT, 
 Les médecins référents sur les violences faites aux femmes et les violences conjugales, 
 Les représentants des étudiants, 
 La référente CGOS – MNH … 

 
 

3- LE SUIVI DU SIGNALEMENT 
 

 La « Cellule SIGNALEMENT » assure un suivi jusqu’à la résoluƟon du signalement : 
 

 Accusé de récepƟon : confirmaƟon de la récepƟon du signalement. 
 

 InformaƟon sur les acƟons prises : communicaƟon des mesures engagées pour traiter 
le signalement tout au long de la procédure. 
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 La confidenƟalité est strictement respectée tout au long de la procédure : 
 

 ProtecƟon des idenƟtés : l’idenƟté de l'auteur du signalement et des personnes visées 
est protégée. 
 

 Sécurité des informaƟons : les faits rapportés et documents associés sont traités de 
manière sécurisée et confidenƟelle pour prévenir toute fuite d’informaƟon. 
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PARTIE 4 : COMMENT SIGNALER A L’EXTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER ? 

 
 

 
 

 À noter : lors du dépôt de plainte, vous pouvez indiquer l'adresse du Centre 
Hospitalier comme lieu de résidence. 
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PARTIE 5 : TEMOIN, COMMENT REAGIR ? 

 
 

Si vous êtes témoin de violence, de harcèlement ou de discriminaƟon au travail, vous 
pouvez soutenir la vicƟme et témoigner lors des différents moments de la procédure. 
 

Sauf en cas d'urgence ou de vulnérabilité parƟculière de la vicƟme, il est important 
d'agir en informant la vicƟme, si possible avec son accord et en respectant sa volonté 
et en préservant son anonymat, si elle le souhaite. 
 
1. Trouver des renseignements 
En tant que témoin, pour savoir comment aider la vicƟme, vous pouvez vous tourner 
vers des professionnels sur votre lieu de travail ou vers des associaƟons spécialisées, 
en préservant la confidenƟalité concernant la vicƟme. 
 
2. Proposer son aide à la vicƟme 
N’hésitez pas à en parler à la vicƟme et à lui proposer votre aide. Vous pouvez rappeler 
à la vicƟme que ce qu’elle a subi est interdit et puni par la loi, que la personne qui a 
commis les faits est la seule responsable et que vous pouvez l’aider dans ses démarches 
et lui donner des contacts uƟles. 
 
3. Témoigner 
Vous pouvez proposer à la vicƟme de témoigner lors des différents moments de la 
procédure, en remplissant le formulaire de recueil d’aƩestaƟon de témoignage. Vous 
pouvez également rédiger un témoignage à la vicƟme et lui en remeƩre une copie, 
même si elle ne s'en sert pas immédiatement. Votre témoignage doit comporter le lieu, 
la date, les circonstances ainsi que les personnes présentes. Des preuves directes 



 

Guide du SIGNALEMENT des actes de violences 
physiques et verbales, de violences sexuelles, de 

discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, et 
d’agissements sexistes 

Date : 06/06/2025 

Rédacteur :  Les membres de la « Cellule SIGNALEMENT » Version : A 

 

Page 18 sur 21 

(messages, SMS, etc.) et des preuves indirectes (SMS où la vicƟme dit son mal-être) 
peuvent être jointes. 
 
4. Signaler 
S’il est nécessaire de faire un signalement des violences dont vous êtes témoin, il est 
important de le faire en informant au préalable la vicƟme, et si possible en accord 
avec elle.  
 

Vous pouvez saisir : 
 

• Un responsable hiérarchique, 
 

• Le disposiƟf de signalement : dans ce cas, il est nécessaire de remplir le formulaire 
de signalement spécifique au « témoin ». 

 

 

 

NOTES PERSONELLES :  

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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VOS CONTACTS AU CENTRE HOSPITALIER 

 
 

 

La « Cellule SIGNALEMENT » 
Par mail pour adresser votre signalement à signalement@ch-stquentin.fr 

 
Le psychologue du travail et référent Harcèlement 
M. Romain BIGHINATTI 
03.23.06.70.21 
romain.bighinatti@ch-stquentin.fr 
 
Les référents Egalité professionnelle et Diversité 
 
Mme LINGAT Sandrine 
Auxiliaire de puériculture 
s.lingat@ch-stquentin.fr 
 
Mme LOEUILLET Margaux 
Cadre administrative de pôle - DSIH 
03.23.05.58.33 
m.loeuillet@ch-stquentin.fr 
 
Mme MOUNEY Lise 
Orthophoniste 
03.23.06.72.13 
l.mouney@ch-stquentin.fr 
 
M POTELET Arnaud 
Ouvrier principal 
arnaud.potelet@ch-stquentin.fr 
 
Le secrétariat du service de santé au travail 
 03 23 06 79 04 
secretariat.santetravail@ch-stquentin.fr 
 
La responsable des affaires juridiques 
Mme Shaan BOUSMAHA 
03 23 06 72 69 
s.bousmaha@ch-stquentin.fr 
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L’assistante sociale du personnel 
Mme Elodie SARAZIN 
03.23.06.75.39 
e.sarazin@ch-stquentin.fr 
 
Consultation psychologique à l'unité de victimologie 
03.23.06.73.66 
upt@ch-stquentin.fr 
 
Unité d’Accueil Mère et Enfant dans le cadre de la lutte contre les violences 
intrafamiliales, avec le support du service de médecine légale. 
Accessible via les urgences. 
 

 

 

 
VOS CONTACTS EXTERIEURS 

 
 

SAMU : 15                     POMPIER : 18                       POLICE / GENDARMERIE : 17 

URGENCES SMS : 114 

Numéro VIOLENCES SEXUELLES : 3919 
Ligne d’écoute Femmes Violences Information  
Plateforme d’écoute 7j/7 et 24h/24, anonyme et gratuite 
 
Le site gouvernemental : www.stop-violences-femmes.gouv.fr  
 
Ligne d’écoute Viol Femmes Informations : 0800 05 95 95 
Plateforme d’écoute du lundi au vendredi de 10h à 19h, anonyme et gratuite  
 
Association européenne contre les Violences faites aux Femmes au Travail (AVFT) 
01 45 84 24 24  
 
SPS : Association de soin aux professionnels de santé 
Plateforme d’écoute 7 j/7 et 24 h/24, anonyme et gratuite : 0 805 23 23 36  
https://www.asso-sps.fr/ 
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France Victimes : 116 006 
Numéro National d’Aide aux victimes 
Service et appel gratuits 7jours/7 
 
Numéro Discriminations : 39 28 
Plateforme d’écoute du lundi au vendredi de 9h à 18h, anonyme et gratuite 
 
08 VICTIMES 
08 842 846 37 
Un numéro dédié à toutes les victimes ou les proches de victimes de violence quel que soit 
le préjudice subi. Les victimes ou les témoins de harcèlement peuvent contacter ce 
numéro. 
www.inavem.org / www.justice.gouv.fr 
 
Antenne de l’Aisne (FR-CIDFF-HDF) 
Espace Gisèle Halimi, place des Maraîchers, 02200 Soissons 
03 75 00 06 48 
 
Mise en place de nombreuses permanences juridiques sur l’ensemble du territoire de 
l’Aisne pour favoriser l’accès aux droits. Retrouvez les lieux de permanences sur 
https://hautsdefrance-fr.cidff.info/  
 
Association départementale d’Aide aux Victimes et de Médiation dans l’Aisne 
(ADAVEM) 
Place du 8 Mai 1945, 02000 Laon 
03 23 20 65 61 
Mail : contact@francevictimes02.fr 
Accueil du lundi au vendredi de 9h à 17h30 
Accompagnement juridique et psychologique, accès au droit. 
 
La Maison de l’Egalité et du Droit 
Palais de Fervaques (Aile droite), 
12 Rue Victor Basch, 02100 Saint-Quentin 
03 23 05 04 84 
Accueil sur rendez-vous, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
http://www.saint-quentin.fr/maison-egalite-droit 
 

 

 


